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Modification bail suite décès bailleur

Par Bretault, le 19/04/2011 à 15:14

Bonjour,
Nous habitons dans un appartement aménagé dans un château à Savennières qui
comprends 6 locataires. Mon bailleur qui habitait le RDC est décédé. Sa femme de retour du
Congo s'est installé dans les murs. Depuis son retour elle remet en cause notre droit d'utiliser
la terrasse, droit pourtant inscrit sur notre bail. En a t'elle le droit?
Merci pour votre réponse
Denis Bretault

Par chaber, le 20/04/2011 à 08:08

bonjour

le bail conserve toute sa valeur et l'héritière ne peut refuser l'usage de la terrasse qui a été
prévu.

Par Bretault, le 20/04/2011 à 09:09

Rebondissement,
Je viens de voir la fille de la propriétaire qui gère tout depuis le décès de son père. Elle me
fait remarquer que sur le contrat il est écrit "une terrasse à disposition" et que celle que
m'avait désigné son père n'est pas forcément celle que je peux utiliser. Elle me propose en
"échange" un ancien plan d'eau carrelé un peu cavalier non? Elle remet en cause un bon



nombre d'accords passés avec l'ancien bailleur certes accords verbaux mais qui remettent en
cause ce pourquoi nous avions choisi ce logement: possibilité de faire mon jardin potager, la
possibilité de stocker des meubles dans une cave ouverte.
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